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Me Johanne Brodeur, Ad. E.
Union des producteurs agricoles/ 
Brodeur, Hotte, Avocats
Longueuil

Me Johanne Brodeur est directrice du service juridique et 
du contentieux de l’Union des producteurs agricoles. Elle 
a exercé le droit de l’environnement, le droit économique, 
le droit du travail, le droit constitutionnel, le droit admi-
nistratif et en litige.

Contribution
Qualifiée de femme d’exception par ses pairs, elle est 
reconnue pour son dynamisme et ses idées novatrices 
qu’elle a partagées, notamment, au sein du Conseil général 
du Barreau du Québec à titre de bâtonnière du Barreau de 
Longueuil. Elle s’implique également au sein du groupe 
Les Juristes pour la cohérence, un groupe qui a rédigé et 
publié une analyse sur la cohérence en droit international, 
plus particulièrement sur les obligations internationales 
des membres de l’OMC envers d’autres engagements 
internationaux. Elle est membre fondatrice de Pro Bono 
Québec. Elle a été membre de nombreux comités, dont le 
Comité de révision du Code de procédure civile et le Comi-
té de révision du Code de déontologie des avocats du 
Barreau du Québec. Professeur à l’École du Barreau et 
conférencière chevronnée, Me Brodeur a rédigé de nom-
breux ouvrages.

Rayonnement
En 2005, elle est élue présidente du Comité de l’inspection 
professionnelle du Québec, devenant ainsi la première 
femme au Québec à occuper cette fonction. Membre 
fondatrice de Woman for Woman, un groupe travaillant 
à la promotion des femmes en politique, elle a par ailleurs 
agi à titre de conseillère dans la campagne sénatoriale 
d’Hillary Clinton en 2000.

Me Lise Bergeron, Ad. E.
Stein Monast s.e.n.c.r.l.
Québec

Me Lise Bergeron est associée au sein de l’étude Stein 
Monast s.e.n.c.r.l. depuis 2007. Elle concentre sa pratique 
en droit immobilier, et plus particulièrement en matière 
de construction, d’expropriation et d’évaluation foncière.

Contribution
Depuis plus de 10 ans, Me Bergeron s’implique dans de 
nombreux comités du Barreau du Québec et du Barreau 
de Québec. Elle est notamment membre du Comité sur la 
formation professionnelle des avocats, du Comité sur la 
justice administrative et du Comité sur la gouvernance et 
l’éthique dont elle est aussi présidente. En 2008, élue pre-
mière conseillère puis, l’année suivante, bâtonnière de la 
section de Québec, elle siège au Conseil exécutif et au 
Conseil général du Barreau du Québec. On lui reconnaît 
la capacité de proposer des solutions à l’amélioration de 
la pratique du droit contribuant ainsi à l’atteinte de l’ex-
cellence professionnelle.

Rayonnement
Outre sa contribution à la profession, elle participe au 
développement socio-économique de la région de Québec 
grâce, entre autres, à son implication au sein de l’Institut 
de développement urbain du Québec (IDU) et du conseil 
d’administration de la Chambre de commerce des entre-
preneurs de Québec, dont elle a été présidente (1998-1999). 
Depuis juin 2006, elle occupe un poste d’administrateur 
au sein de la Société du Centre des congrès de Québec où 
elle est également membre du Comité éthique et gouver-
nance. Par ailleurs, un hommage lui a été rendu à l’occasion 
du 20e anniversaire du jumelage du Barreau de Québec et 
du Barreau de Versailles pour sa contribution et son apport 
à l’enrichissement des liens unissant les deux barreaux.


